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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

directeurs d'école
Question écrite n° 1377

Texte de la question

M. Joël Sarlot demande à M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie s'il compte
appliquer la décharge de service d'enseignement pour les directeurs d'écoles privées de six classes maternelles
et six et sept classes élémentaires ou maternelles et élémentaires, comme en bénéficient les enseignants de
l'enseignement public chargés de direction.

Texte de la réponse

En application du décret n° 92-1474 du 31 décembre 1992, une décharge de service de quatre jours par mois a
été accordée aux directeurs des écoles privées sous contrat de sept ou huit classes maternelles, ainsi qu'à ceux
des écoles de huit ou neuf classes maternelles et primaires. L'extension du champ d'attribution de cette
décharge aux directeurs de toutes les écoles comportant au moins six classes supposerait la modification du
décret de 1992 qui, dans le contexte budgétaire actuel, n'est pas envisagée.
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